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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi: 
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 13 octobre 2024

Villars-Burquin 09  h 00 Culte. S. Gabrieli.
Montcherand 10  h 00 Culte des récoltes.
Grandson 10  h 00 Culte. S. Restauri.
Champvent 10  h 00 Culte. D. Fell.

    
COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

RANCES

CHAMPVENT
www.champvent.ch

VUGELLES
LA MOTHE

Conseil communal
La prochaine séance du Conseil communal aura lieu le:

mardi 29 octobre 2024 à 20 h 00 
à l'Hôtel de Ville de Baulmes

selon ordre du jour à paraître

Le bureau du Conseil

Bibliothèque communale 
de Baulmes

Pendant les vacances scolaires d'automne, la biblio-
thèque sera ouverte les:

mercredis soirs 16 et 23 octobre
de 19 h 00 à 20 h 30

Retour à l'horaire habituel le lundi 28 octobre 2024 
à 9 h 30. 
Passez tous d'excellentes vacances et à très bientôt

Avis d’enquête publique 
No 2024-2095

Commune: Champvent
Propriétaire: Wagner - Salihovic Crystel et Hariz, 
L'églantine 1, 1443 Champvent
Requérant / auteur des plans: Iglesia Alphonso, 
Rue Marterey 2, 1005 LAUSANNE
Promettant(s) acquéreur(s) : -
Coordonnées: 2533984 / 1181032 
Parcelle No: 67
ECA No: 139 
CAMAC No: 236190
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Mise en conformité de l'aménagement des combles 
avec pose de deux tabatières ainsi que réalisation 
d'une terrasse de 25 m2
Adresse de l’ouvrage: L'Eglantine 1 - Champvent 
Dérogation requise: -
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
12.10.2024 au 10.11.2024.
Délai d’opposition: 10.11.2024

La Municipalité

Administration communale 
Greffe municipal - Contrôle des habitants 

et bureau des étrangers

Les bureaux seront fermés:
du 21 au 25 octobre 2024

Les personnes qui auraient des documents à établir 
sont priées de bien vouloir prendre leurs dispositions 
selon ces dates.

Je vous remercie de votre compréhesion et vous sou-
haite à toutes et tous un bel automne.

La secrétaire

VALEYRES
SOUS

RANCES

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

Les bureaux seront fermés:
du 14 octobre 2024 au 18 octobre 2024

Bourse communale
Les bureaux seront fermés:
du 21 octobre 2024 au 25 octobre 2024

Les personnes qui auraient des documents à établir 
(attestations de domicile par exemple) voudront bien 
prendre leurs dispositions.

Durant cette période, les documents d’identité 
peuvent être établis directement auprès du  Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3 (Place de l’Europe), 
1014 Lausanne, tél. 0800 01 1291, www.biometrie.
vd.ch.

Merci pour votre compréhension.

  L. Sanchez / D. Lüthi

Conseil général 
Convocation

Les citoyennes et citoyens de Vugelles-La Mothe sont 
convoqués en assemblée du Conseil général le:

lundi 21 octobre 2024 à 19 h 30
à la salle du Conseil

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 

24.06.2024.
3. Admissions / Démissions.
4. Préavis No 2024-05: Auberge la Croix-Fédérale.

Le bureau du Conseil

Le procès-verbal est disponible sur le site internet.
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BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Courriel: info@baulmes.ch

ORGES

Perturbation de la circulation
En raison de travaux de réfection de chaussée pour la 
« Traversée du Village » à Orges, 

le centre du Village sera fermé depuis  
le Collège jusqu’à Montavaux  

du 14 au 25 octobre 2024

Une déviation sera mise en place par un dispositif  de 
panneaux de signalisation, nous vous remercions de 
bien vouloir le respecter.

Nous nous excusons pour les désagréments occa-
sionnés et vous remercions par avance de votre com-
préhension.

 La Municipalité

SERGEY

Arrêté de convocation 
pour le scrutin communal  

du 24 novembre 2024
Préfecture du district du Jura-Nord vaudois

Vu:
-  la loi du 05.10.2021 sur les droits politiques (LEDP) 

et son règlement d'application (RLEDP),
- la démission de Madame Géraldine WELTER, 

Municipale,
-  l'autorisation du Bureau électoral cantonal du  

6 septembre 2024,
Les membres du corps électoral de la Commune 
de Sergey sont convoqués le dimanche 24 no-
vembre 2024 pour élire un.e conseiller.e munici-
pal.e en même temps que la votation fédérale.
En cas de second tour, celui-ci aura lieu le dimanche 
15 décembre 2024.

MODE D'ÉLECTION
Cette élection aura lieu selon le système majoritaire 
à deux tours (majorité absolue au premier tour et 
relative en cas de second tour); une élection tacite 
est possible dès le 1er tour. En cas d'élection tacite, la 
tenue du scrutin populaire est annulée.

CORPS ÉLECTORAL
Font partie du corps électoral communal (à l'exclu-
sion des personnes faisant l'objet d'une curatelle de 
portée générale ou qui sont représentées par un 
mandataire pour cause d'inaptitude en raison d'une 
incapacité durable de discernement) :
-  les Suisses, hommes et femmes, âgés de dix-huit 

ans révolus et qui ont leur domicile politique dans la 
commune;

- les personnes étrangères, hommes et femmes, âgées 
de dix-huit ans révolus, domiciliées dans la com-
mune, qui résident en Suisse au bénéfice d'une auto-
risation depuis dix ans au moins et sont domiciliées 
dans le Canton de Vaud depuis trois ans au moins.

Seront automatiquement incluses dans le registre 
du corps électoral les personnes qui remplissent les 
conditions ci-dessus ou qui les rempliront d'ici au jour 
du scrutin.

Le registre du corps électoral peut être consulté au 
greffe municipal durant les heures normales d'ouver-
ture des bureaux à des fins de vérification de l'exacti-
tude des données inscrites.

DÉPÔT DES LISTES

Le dernier délai pour le dépôt des listes est fixé:
- au lundi 14 octobre 2024 à 12 heures pré-

cises au greffe municipal pour le premier 
tour ;

- au mardi 26 novembre 2024 à 12 heures 
précises au greffe municipal en cas de se-
cond tour.

Toute liste de candidature doit :
- être signée par 3 membres du corps électoral 

domiciliés dans la commune avec l'indication de 
leur(s) nom(s), prénom(s), année de naissance, 
lieu(x) d'origine et domicile ;

- mentionner une personne mandataire et une per-
sonne suppléante; à défaut, la personne dont le 
nom figure en tête des signataires est considérée 
comme personne mandataire et la suivante comme 
personne suppléante ;

- être signée par chaque personne candidate; la si-
gnature peut être remplacée par celle d'une per-
sonne mandataire au bénéfice d'une procuration 
spéciale jointe à la déclaration ;

- porter une dénomination distincte et indiquer les 
nom(s), prénom(s), année de naissance, lieu(x) 
d'origine, profession et domicile de toutes les per-
sonnes candidates.

Le greffe municipal prend note des date et heure du 
dépôt des listes et s'assure de leur conformité.

VOIES DE RECOURS

Toute contestation relative à la préparation, au dé-
roulement ou au résultat de cette élection doit être 
adressée au préfet dans les trois jours :
- dès la date à laquelle le motif  de contestation a été 

découvert ou aurait pu l'être en prêtant l'attention
 commandée par les circonstances ;
-  dès la publication du résultat du scrutin visé ou la 

notification de l'acte mis en cause dans les autres cas.

Le Préfet: Stives Morand



Mercredi 9 octobre 2024 3

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Spécialiste en gestion 
de déchets ferreux et non ferreux

Rachat de tout métaux
 (ferraille, cuivre, laiton, alu, 

inox, plomb, zinc)
Prix sur demande.

Stores
Vente
Réparation

Stores toiles - Pergolas - Stores à lamelles - Volets roulants
Volets aluminium - Moustiquaires

Moustiquaires rideau chaînettes - Stores intérieurs - Stores Vélux 
Fenêtres PVC - Entretien - Réparation - Motorisation

Avec Général Stores, les insectes restent dehors
DEVIS GRATUIT - TRAVAIL SOIGNÉ

Natel 079 306 99 93  -  E-mail: generalstores@bluewin.ch

Patrik Jaccard - Ruelle de la Tuilière 6 - 1321 ARNEX-SUR-ORBE

Vente de poulet fermier Bio
Mercredi 9 et vendredi 11 octobre 2024 

sur réservation au 079 254 72 22

Philippe et Marie Haldimann, Chemin-Neuf 23, 1446 Baulmes


